
Bonjour,
notre équipe 
est ravie de vous 
servir en français.
Si vous considérez qu’une des exceptions
prévues par la Charte de la langue française 
s’applique à vous, dites-nous si vous souhaitez 
recevoir un service en français ou en anglais.

Pour connaître les exceptions :

Québec.ca/languedeservice


